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Aux membres de l’Association Banque Alimentaire des Landes, 
 
 
 
OPINION 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée Générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’ASSOCIATION BANQUE ALIMENTAIRE DES 
LANDES relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent 
rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 
de cet exercice. 
 
FONDEMENT DE L’OPINION 
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » 
du présent rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.  
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Observation 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les 
incidences de la première application du règlement ANC n°2022-06 exposées dans l’annexe 
des comptes annuels. 
 
JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes 
pour l’audit des comptes annuels de l’exercice : 

 Le caractère approprié des principes comptables appliqués ; 
 Le caractère raisonnable des estimations significatives retenues ; 
 La présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
VERIFICATION SPECIFIQUES 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les autres documents sur la situation financière et les 
comptes annuels adressés aux membres de l’Assemblée Générale. 
 
 
RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 
GOUVERNEMENT DE L’ASSOCIATION RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS  
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 
de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 
les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 
son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par la Présidente de l’association. 
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RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES 
COMPTES ANNUELS 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Une description plus détaillée de nos responsabilités de Commissaires aux comptes relatives 
à l’audit des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie 
intégrante. 
 

 
Fait à Dax, le 24 avril 2025. 

 
Le Commissaire aux Comptes 

 
 
 
 
 
 

 
EXCO Fiduciaire du Sud-Ouest 

Antoine LARROUQUIS 
 
 
 
  

Signé par Antoine Larrouquis
Le 24 avr. 2026

tx_kZ5YoBGoKJb8
doc_8GO
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ANNEXE AU RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 

 
 

Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit. En outre : 
 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ; 

 
 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 
 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification 
avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 
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ETATS FINANCIERS AU 31/12/2025 
 



1 204 426,32

B.A. DES LANDES 02/04/2026 12:58:19

Frais d'émission des emprunts (IV)

Primes de remboursement des emprunts (V)

Écarts de conversion et différences d'évaluation -
Actif (VI)

État préparatoire au Bilan Actif

État exprimé en € Net
Amortis.

Provisions
Brut

22 416,05

70 357,72

1 500,00

4 383,28

125 383,84

344 663,68

1 500,00

4 383,28

147 799,89

415 021,40

Net

30 980,31

29 494,08

1 500,00

4 383,28

Frais de développement

Concessions, brevets, licences, marques, procédés,
logiciels, droits et valeurs similaires

Immobilisations incorporelles en cours, avances et
acomptes

Immobilisations Corporelles :

Terrains

Constructions

Installations techniques, mat. et outillage indus.

Immobilisations corporelles en cours, avances et
acomptes

Immobilisations Financières :

Participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Donations temporaires d'usufruit

Biens reçus par legs ou donations dest. à être cédés

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations Incorporelles :

Créances rattachées à des participations

Autres immobilisations financières

Frais d'établissement (I)

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
É

TOTAL ACTIF (I+II+III+IV+V+VI)

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

19 882,73

33 757,58

415 000,00

239 501,02

21 035,60

23 210,72

315 210,00

276 265,43

635 721,75

470 047,52

635 721,75

734 378,80

708 141,33

774 499,001 204 426,32

Du 01/01/2025 Au 31/12/2025
Du 01/01/2024
Au 31/12/2024

Stocks et en-cours

Créances :

Créances adhérents, usagers et cpt. rattachés

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

Stocks et en-cours :

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances

Total de l'actif circulant (III)

Instruments financiers à terme et jetons détenus

Charges constatées d'avance

21 035,60

315 210,00

276 265,43

23 210,72

66 357,67568 704,57 470 047,52 98 657,05Total de l'actif immobilisé (II)

Document créé par logiciels de gestion d’entreprise
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Du 01/01/2024
Au 31/12/2024

Du 01/01/2025
Au 31/12/2025

60 563,38

279 462,56

215,04

279 677,60

278 133,40

1 329,16

33 977,27

279 462,56

2 277,00 14 492,00

356 678,15 398 417,58

9 207,69

25 974,98

16 755,37

31 394,22

État exprimé en €

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

F
O

N
D

S
 R

E
P

O
R

T
É

S
E

T
 D

É
D

IÉ
S

Total des fonds reportés et dédiés (II)

TOTAL PASSIF (I+II+III+IV+V)

Total des dettes (IV)

Emprunts obligataires et assimilés

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

D
E

T
T

E
S

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Instruments financiers à termes

 Écarts de conversion et différences d'évaluation - Passif (V)

Fonds propres sans droit de reprise

Réserves :

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Fonds propres :

Écarts de réévaluation

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles

Total des fonds propres (I)

F
O

N
D

S
 P

R
O

P
R

E
S

356 678,15 398 417,58

340 240,98 313 439,83

2 277,00 14 492,00

35 182,67 48 149,59

734 378,80 774 499,00

P
R

O
V

IS
IO

N
S

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total des provisions (III)

État préparatoire au Bilan Passif

Document créé par logiciels de gestion d’entreprise



B.A. DES LANDES 02/04/2026 13:00:54

État préparatoire au Compte de résultat - Produits

Du 01/01/2024
Au 31/12/2024

Du 01/01/2025
Au 31/12/2025

Ventes de biens et services

Dons manuels

Participations

Total des produits financiers (II)

P
ro

d
u
its

 f
in

a
n
ci

e
rs

TOTAL DES PRODUITS (I + II + III)

dont ventes de dons en nature

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Autres produits

Total des produits d'exploitation (I)

Autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie

Produits exceptionnels (III)

État exprimé en €

Ventes de biens

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

Utilisations des fonds dédiés

P
ro

d
u
it
s
 d

'e
x
p
lo

it
a
ti
o
n

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats

Ventes de prestations de service

Production stockée

Production immobilisée

3 930,05

189 079,59

37 100,00

203 899,36

12 063,25

625 198,38

248 690,73

40 853,11

175 438,25

18 558,30

676 461,35

14 841,87

14 841,87

132 606,88

0,00

3 553,69

3 553,69

139 189,53

25 552,29

705 567,33640 040,25

3 500,00

50 231,4332 027,25

14 492,00

SOLDE DEBITEUR = DEFICIT

TOTAL GENERAL 640 040,25

0,00 0,00

705 567,33

Produits des immobilisations financières cédées

Document créé par logiciels de gestion d’entreprise
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État préparatoire au Compte de résultat - Charges

Du 01/01/2024
Au 31/12/2024

Du 01/01/2025
Au 31/12/2025

C
h
a
rg

e
s
 d

'e
x
p
lo

it
a
ti
o
n

Report en fonds dédiés

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Total des charges d'exploitation (I)

C
h
a
rg

e
s 

fin
a
n
ci

è
re

s

Achats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires

Cotisations sociales

Autres charges

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Différences négatives de change

Intérêts et charges assimilées

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie

Total des charges financières (II)

Charges exceptionnelles (III)

TOTAL DES CHARGES (I + II + III + IV + V)

Participation des salariés aux résultats (IV)

État exprimé en €

Impôts sur les bénéfices (V)

140 906,76

183 363,67

3 447,50

141 364,82

42 638,25

34 959,74

2 277,00

90 867,45

639 825,21

108 369,78

175 148,57

1 601,59

138 141,32

37 021,83

22 441,22

4 300,00

197 460,98

684 487,17

0,02 1,88

0,00 0,00

639 825,21 704 238,17

0,00 19 751,00

TOTAL GENERAL

SOLDE CREDITEUR = EXCEDENT 215,04

640 040,25 705 567,33

1 329,16

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

Document créé par logiciels de gestion d’entreprise
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Évaluation des contributions volontaires en nature

Du 01/01/2024
Au 31/12/2024

Du 01/01/2025
Au 31/12/2025

Total des ressources

Contribution volontaires en nature

Bénévolat

Prestations en nature

Dons en nature

Charges des contributions volontaires en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Total des emplois

État exprimé en €

Secours en nature

E
m

p
lo

is

Personnel bénévole

R
e
s
s
o
u
rc

e
s 4 126 397,00

144 000,00

512 061,00

4 782 458,00

144 000,00

567 716,00

4 270 827,00

3 559 111,00

144 000,00

4 782 458,00 4 270 827,00

512 061,00 567 716,00

4 126 397,00

144 000,00

3 559 111,00

Document créé par logiciels de gestion d’entreprise
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Annexes au Bilan et Compte de Résultat

Exercice comptable du 01/01/2025 au 31/12/2025
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REGLES ET METHODES COMPTABLES 

Les conventions générales ont été appliquées, dans le respect du 
principe de prudence, conformément aux hypothèses de base :

- Continuité de l’exploitation
- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre
- Indépendance des exercices.

Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation 
des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en 
comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Les comptes annuels clos au 31 décembre 2025 ont été établis dans le 
respect des dispositions du plan comptable général et conformément au 
règlement N°2021-02 du 4 juin 2021 modifiant le règlement ANC N°2018-
06 du 5 décembre 2018 relatif au comptes annuels des personnes morales 
de droit privé à but non lucratif.

Le règlement n° 2023-03 modifie plusieurs règlements de l’ANC - en 
coordination avec le règlement ANC n° 2022-
06 relatif à la modernisation des états financiers dont le règlement de 
l’ANC n° 2018-06. Ce règlement a été adopté le 01.01.2025.
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Première application du règlement ANC n°2022‑06
Conformément aux dispositions du règlement ANC n°2022‑06, l’exercice 
clos le 31 décembre 2025 correspond à la première application de ce 
nouveau référentiel comptable, constitutive d’un changement de méthode 
comptable.
Les nouvelles règles ont été appliquées de manière rétrospective, selon le 
principe de comparabilité tel que prévu par le règlement, avec retraitement 
des postes concernés à l’ouverture de l’exercice, lorsque cela était 
applicable et significatif.
Les principales évolutions introduites par le règlement ANC n°2022‑06 
concernent notamment :
- la présentation du bilan et du compte de résultat,
- la classification des fonds propres (fonds propres sans droit de reprise, 

fonds reportés, fonds dédiés),
- le traitement des contributions volontaires en nature,
- ainsi que l’information financière donnée en annexe.
Les impacts de cette première application sont décrits dans les autres notes 
de l’annexe, sans effet significatif sur la situation financière globale de 
l’association.

Principes généraux
Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect :
- du principe de prudence,
- du principe de continuité d’exploitation,
- du principe de permanence des méthodes,
- du principe d’indépendance des exercices,
- et du principe de non-compensation.
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en 
comptabilité est la méthode des coûts historiques, sauf indication contraire 
dans l’annexe.

Les relevés bancaires sont transférés directement au logiciel EBP, et nous 
n’utilisons pas les chèques, les associations sont également invitées à ne 
plus payer par chèque mais par virement.
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Immobilisations corporelles

Les immobilisations sont évaluées à leur coût historique et figurent pour ce                 
montant à l’actif du bilan.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire 
en fonction de la durée d’utilité ou de la durée d’usage prévue :

- Installation technique : 4 à 15 ans
- Matériels et outillage : 5 à 7 ans
- Matériels de transport : 5 à 8 ans (moteur de remplacement « 3ans »
- Matériels de bureau : 3 à 5 ans.
- Matériel acheté d’occasion :3 ans 

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. 
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Tableau des immobilisations 2025
en Euros

Valeur brute au 
1/01/2025

Augmentation 
suite à 
réévaluation

Acquisition en 
2025

Diminutions 
Virement

Diminutions 
Cessions

Valeur brute au 
31/12/2025

Titres 
immobilisés

1500 1500

Installations 
techniques, 
matériel et 
outillage

133891.89 133891.89

Outillage 
industriel

11874 2034 13908

Installations 
générales 
agent, mat et 
outil.

135933.15 135933.15

Matériel de 
transport 

255783.09 65225.12 26224.97 22365.19 272418.05

Matériel de 
bureau et 
informatique

6670.20 6670.20

Dépôt et 
cautionnement 
versés 

4383.28 4383.28

Total 550036.61 67259.12 26224.97 22365.19 568704.57
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Etats des amortissements 2025
en euros

Amortissements au 
01/01/2025

Augmentation dotation Diminution 
amortissement sortis de 
l’actif 

Montant des 
amortissements au 
31/12/2025

Autres immobilisations 
incorporelles

0 0 0 0

Installations 
techniques, matériel et 
outillage

114785.58 10598.26 125383.84

Installations générales 
agencement matériel et 
outillage

123489.92 4533.11 128023.03

Matériel de transport 238732.23 19828.37 48590.16 209970.44

Matériel de bureau et 
informatique 

6670.21 6670.21

Total 483677.94 34959.74 48590.16 470047.52

Provisions inscrites au bilan 2025en euros 
Provisions pour risques et charges compte 1531

Montant au 
01/01/2025

Augmentation de 
l’exercice

Diminution reprise 
de l’exercice

Montant au 
31/12/2025

Provision pour 
litige

0 0

Provisions pour 
dépréciation

0 0

Provision pour 
indemnité de départ 
à la retraite 

14492 2277 14492 2277
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Effectif 

L’effectif au 31.12.2025 est composé de 3 ETP

Provision pour indemnité de départ à la retraite

A la clôture de l'exercice, le montant de la "dette actuarielle" en matière 
d'indemnités de fin de carrière (IFC) s'élève à 2 277 euros.

La dette actuarielle est déterminée à partir des paramètres généraux suivants 
:
Année de calcul : 2025
Taux d'actualisation : 3.96 %
Méthode de calcul : Rétrospective Prorata Temporis
Convention collective : Sociaux et socioculturels (Centres) et autres acteurs 
du lien social (associations)
Initiative du départ : Le départ intervient à l'initiative du salarié.
Table de mortalité : INSEE 2020-2022 - donnees prov.
En ce qui concerne les paramètres des catégories, ont été retenus :
- Age de départ prévu (sauf dérogation individuelle)
64 ans pour la catégorie : Non Cadres
- Progression de salaires
2% Constant pour la catégorie : Non Cadres
- Taux de rotation
2 % constant pour la catégorie : Non Cadres
- Taux de charges sociales patronales
33 % pour la catégorie : Non Cadres
La dette actuarielle est inscrite au bilan sous forme de provision en totalité. 
Elle ne fait pas l'objet d'une externalisation auprès d'un organisme 
d'assurance.
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Actif circulant – Etat des échéances des créances 2025

EN EUROS Montant brut A 1 an au plus A plus d’un an 
Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients 21049.94 21049.94

Fournisseur débiteur 12947.98 12947.98
Personnel et comptes rattachés 0 0

Autres créances
Charges constatées d’avance 0 0

Produits à recevoir 10262.74 10262.74

Total 44260.66 44260.66 Néant 

Etat des échéances des dettes 2025

En euros Montant brut Montant à 1 an au plus Montant à plus d’un an 
Fournisseurs et comptes 

rattachés
9207.69 9207.69

Personnel et comptes rattachés 879.94 879.94
Sécurité sociale et autres 

organismes sociaux
15810.47 15810.47

Autres charges à payer 9079.49 9079.49
Autres impôts taxes et 

assimilés
198.22 198.22

Total 35175.81 35175.81 Néant

Solde comptes classe 4     9084.85 euros
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Contributions volontaires en nature

Une contribution volontaire en nature est l’acte par lequel une personne 
physique ou morale apporte à une entité un travail, des biens ou des services 
à titre gratuit. Ceci correspond : 

- Des contributions au travail :
- le bénévolat représente 18406 heures valorisées 512061 € - les taux 

horaires de chaque catégorie de bénévoles sont donnés par note FFBA 

- Des contributions en biens sur la période 2025 pour 4126397 €
correspondant à la valorisation des produits donnés par les GMS, les 
industriels, la collecte, produits en provenance des crédits européens et 
français.
Ce montant est calculé à partir des données du logiciel VIF et de la 
mercuriale des prix donnée par la FFBA.

- Des contributions de service évalués à 144000€ pour la mise à disposition 
de locaux par les mairies de Mont de Marsan et Dax.
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